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CONSEIL DE COMMUNAUTE

SEANCE DU 23 MARS 2006
Procès verbal administratif

L’année deux mille six,  le jeudi 23 mars, le Conseil Communautaire de la Communauté de Communes du Val de Somme régulièrement convoqué, s’est réuni au nombre prescrit par la loi, au lieu habituel de ses séances, sous la présidence de M. Alain BABAUT Président.

Etaient présents tous les membres sauf :

	M. ALPHONSE donne pouvoir à  M. VANDERHAEGEN

Mme COFFIGNIEZ donne pouvoir à  M. DELEU

Mme VALEMBERT donne pouvoir à  M. BABAUT

M. BOUTHORS donne pouvoir à  M. HOLLVILLE,

M. MISERAY donne pouvoir à  M. GRAF,

M. DARRAS donne pouvoir à  M. GERARD,
M. GERAUT donne pouvoir à  M. MARQUANT

M. RONDOT donne pouvoir à  M. SIMON,

M. FORTIN donne pouvoir à  M. LELIEUR


	Excusés : MM. ALIX et GREVIN


La séance est ouverte à 19 heures. 

Après appel des délégués, il est constaté que le quorum est atteint.

Madame BERTOUX est désignée secrétaire de séance.

Le PV du 2 février 2006 est adopté à l’unanimité.

1. Communications du Président
1. Réunions
La prochaine réunion de Bureau aura lieu le 11 mai 2006, sauf urgence.

La réunion des Maires aura lieu le 18 mai 2006, à Lahoussoye à 18 heures, en présence du Député et des Conseillers généraux, pour la remise de médailles et une information sur l’assainissement non collectif et sur la réorganisation  des services de la DDE et DDA.

2. Territorialisation – Lettre du Conseil Général du 14/03/06
Le Conseil général, par lettre du 14 mars 2006, a informé le Président de la Communauté de Communes, du dispositif financier en matière économique. Il est notamment indiqué que les aménagements de la zone directement liés à l’installation d’une entreprise sont intégrés au dossier d’aide de celle-ci.

Par ailleurs, le schéma des zones d’activités du Département en cours d’élaboration, permettra  au Conseil général de définir  précisément les modalités d’intervention et leur imputation sur l’enveloppe  de chaque territoire.

Lors de la réunion des Maires du 15 mars 2006, ce courrier n’a fait l’objet d’aucune observation particulière et va dans le sens souhaité par l’Assemblée communautaire.

Le Président de la Communauté de Communes signera donc la convention prochainement de façon à faire bénéficier l’ensemble du territoire du dispositif actuel, notamment le bonus, la péréquation et les 15% de subvention en matière scolaire.

3. Affaire ajoutée   
Affaire contentieuse – Autorisation d’ester

La Communauté de Communes, suite à la délibération du Conseil de Communauté du 14 décembre 2005, relative à la vente dune parcelle à l’entreprise VIDAM, est assignée au Tribunal de Grande Instance par la SCI « La Briquetterie » dont le siège est situé 84 rue du puis à Richebourg (62).

La Communauté de Communes sera défendue par Maitre Béatrice LEROUX-LEPAGE, avocat à la Cour d’Amiens.

Un document complet lui a été remis, retraçant le dossier, depuis juillet 2002 à aujourd’hui.
Le Conseil de Communauté, à l’unanimité, autorise le Président à ester.
2. Développement économique
· procedure de ZAC
Madame MACHUT, de la CCI, rappelle la phase de concertation et souligne qu’aucune remarque négative n’a été consignée dans le registre mis à la disposition de la population. Seule une demande d’intégration dans le périmètre a été souhaité par un propriétaire.

Puis elle expose les différentes étapes de la procédure de ZAC et la phase administrative de création qui devra comprendre : un rapport de présentation, un plan de situation, une étude d’impact, avec en parallèle une phase de négociation avec le monde agricole. L’échéancier prévisionnel est de 15 ans.
Le Conseil de Communauté, à l’unanimité, valide la phase de concertation, autorise la poursuite de la procédure.
· Vente de Parcelle
La Communauté de Communes est sollicitée pour un projet d’implantation d’une plate-forme logistique de 20 000 m² environ sur une parcelle de 5 hectares environ sise « Le Cheminet de Laleu » à Villers-Bretonneux au prix de 10 €uros/m².
Les principales caractéristiques de ce projet sont les suivantes :
· superficie du terrain nécessaire : 5 hectares environ,

· superficie SHON du projet : 20 000 m² environ d’entrepôt et 1 000 m² de bureaux,

· emplois : 70 à 80 emplois permanents pouvant monter à 100 en période saisonnière.

Le démarrage de cette activité est programmé pour avril/mai 2007.

Madame DEMAISON, Conseillère générale du Canton de Corbie,  demande des précisions sur le type d’emploi et leur caractère équivalent temps plein, qui sont des critères déterminants pour l’attribution de subventions. Monsieur le Président indique que ce dossier est en cours de négociation et qu’il ne peut être question de divulguer le nom de la société et la nature de l’activité. 
A l’unanimité, le Conseil de Communauté accepte de vendre cette parcelle au prix de 10 €/m² sur 5 hectares environ, de passer un compromis de vente, et autorise le Président à signer toutes les pièces s’y rapportant avec l’Office Notarial (Maître O. LECOMTE).

3. Comptes administratif et de gestion - Prinicpal  - 2005 - Adoption
En application du Code général des collectivités territoriales (articles L2121.31 L2121.14 et D2343-2), il y a lieu d’adopter pour l’exercice 2005 :

· Le compte administratif qui retrace toutes les dépenses et les recettes de l’exercice, et qui permet de dégager le résultat qui sera repris lors du vote du budget primitif 2006.

· Le compte de gestion  qui retrace au jour le jour les encaissements et les paiements effectués au cours de l’exercice écoulé. Etabli par le Trésorier de la commune, il doit être certifié exact puis soumis au vote du Conseil de Communauté en même temps que le Compte Administratif en vu de permettre un contrôle simultané et réciproque des deux documents.

Lors de la séance d’adoption du compte, le Président ne prend pas part au vote (article 2121.14).

Monsieur SELLIER, Maire de Bonnay, préside l’examen de ce dossier.

Le compte administratif a été joint  pour examen lors de la séance du Conseil de Communauté. Il présente un excédent global de 767 460 €uros. 

Le Conseil de Communauté approuve à l’unanimité  ces documents dont les principaux comptes sont repris ci-dessous :
FONCTIONNEMENT
Dépenses
011
Charges à caractère général



2 775 786.65
012
Personnel





   294 374.93
014
Atténuation de produits



   910 694.68
65
Autres charges de gestion courante

   
    310 582.54
66 
Charges financières et ICNE



   256 416.04
67
Charges exceptionnelles



   242 397.50

68
Dotation aux amortissements



   204 268.61









4 994 520.95

Recettes
70
Produits





       7 628
73
Contributions et taxes




3 997 929.64
74
Dotations et participations



2 188 289.85
013
Atténuation produits



   
   211 681.26
75 
Revenu des immeubles



   
   157 155.17
76
Produits financiers




           20.94
77
Produits exceptionnels



     
   113 492.69 








6 676 197.55
INVESTISSEMENT

Dépenses

16
Opérations financières



  450 592.68

20
Immobilisations incorporelles



    21 528
21
Immobilisations corporelles



    56 443.68
23 
immobilisations en cours



1 978 067.83
27
Immobilisations financières



    28 138.20








2 534 770.39
Recettes

1068
Excédent de fonctionnement



1 502 996.43
10
Dotation Fonds divers




  214 847.05
13 
Subvention d’équipement



  334 644.75
16
Emprunt et dettes, ICNE



    56 545.87

28
Amortissements




  204 268.61











2 313 302.71
RESULTAT SECTION INVESTISSEMENT

	
	Mandats et titres émis
	Résultat reporté
	Total

	Dépenses
	2 534 770,39
	1 502 996,43
	4 037 766,82

	Recettes
	2 313 302,71
	
	2 313 302,71

	Déficit Global = - 1 724 464,11€uros


RESULTAT COMPTE ADMINISTRATIF PRINCIPAL 2005

	FONCTIONNEMENT
	+ 2 491 924,94

	INVESTISSEMENT
	- 1 724 464,11

	EXCEDENT NET
	+ 767 460,83


Monsieur le Président remercie Monsieur SOUFFRIN Trésorier, Monsieur DUMORTIER et l’équipe administrative de la Communauté de Communes pour le travail accompli.
4. Affectation de résultat
Après l’examen du Compte Administratif, il est demandé au Conseil de Communauté d’affecter ce résultat par une délibération spécifique.

	
	Résultat

CA 2004
	Virement section Investissement
	Résultat

Exercice 2005
	Résultat 2005 à prendre en compte affectation de résultat

	Investissement
	- 1 502 996,43
	
	- 221 467,68 
	- 1 724 464,11

	Fonctionnement
	+ 2 313 244,77
	- 1 502 996,43
	1 681 676,60
	2 491 924,94

	TOTAL
	+ 810 248,34
	- 1 502 996,43
	1 460 208,92
	767 460,83


Considérant que seul le résultat de la section de fonctionnement doit faire l’objet d’une délibération d’affectation du résultat :


Excédent global cumulé au 31/12/05 :



             2 491 924,94


Affectation obligatoire








A la couverture d’autofinancement (cpte 1068)


  1 724 646,11


Solde disponible comme suit :


Affectation complémentaire en réserves (cpte 1068)


Affectation à l’excédent reporté de fonctionnement (ligne 002)           767 460,83


Total affecté au compte 1068




              1 724 464,11

Le Conseil de Communauté, à l’unanimité, approuve cette affectation.

5. Compte administratif et de gestion – Annexe Economique – 2005- Adoption
Le compte administratif et le compte de gestion pour le budget annexe économique sont soumis aux mêmes règles juridiques et financières que pour le Budget Principal. 

	
	Dépenses
	Recettes
	Résultat reporté
	Total



	FONCTIONNEMENT
	28 138,20
	28 138,20
	0
	56 276,40

	INVESTISSEMENT
	28 138,20
	28 138,20
	0
	56 276,40


Le budget principal a abondé le budget économique à hauteur de 28 138,20 €.

Le Conseil de Communauté, à l’unanimité, approuve le compte administratif 2005 et le Compte de Gestion du Trésorier de l’exercice 2005.

6. Compensations fiscales - Transfert de charges
Par lettre de la Préfecture adressée à la ville de Corbie, il s’avère que les 2 agents titulaires détachés de la ville de Corbie à la piscine Calypso jusqu’au 28/02/2006 doivent réintégrer la Communauté de Communes.

En application des dispositions du V de l’article 1609 nonies C du Code Général des impôts, la Communauté de Communes du Val de Somme qui perçoit la TPU au lieu et place des communes membres est tenu de leur verser une attribution de compensation laquelle peut au cours des années ultérieures être réduite par la Communauté de Communes dans différents cas notamment lors de chaque nouveau transfert de charges.

Ce qui est le cas avec le transfert d’agents de la ville de Corbie au sein de la Communauté de Communes du Val de Somme qui entraîne une modification de l’attribution de compensation actuelle.

La Commission locale d’évaluation des charges a été consultée et a proposé une réflexion financière à partir de cette nouvelle charge comme cela s’est effectué lors de la modification des statuts ou suite à l’arrivée de nouvelles communes.

Les charges annuelles sont de 80 000 €uros en année pleine selon les données ci-dessous :

	Nom et prénom de l’agent
	Statuts /

Catégorie
	Indice

Brut
	Indice

Majoré

	CHEVALIER Jean-Paul
	T
	612
	513

	MERCIECA Florence
	T
	612
	513


A ce jour aucun emploi n’étant vacant et les intéressés refusant d’intégrer la piscine avec le nouveau délégataire Com.Sport.

En application de l’article 67 alinéa 2, le fonctionnaire est maintenu en surnombre pendant 1 an à la collectivité, Communauté de Communes du Val de Somme dans les conditions prévues à l’article 97 de la loi du  28 janvier 1984.

Au terme de ce délai, ces agents seront intégrés au Centre de Gestion entraînant une surtaxe de 50% pour 2007 et 2008, soit une charge nette de 120 000 €uros.

Le différentiel sera alors abondé par le budget de fonctionnement de la Communauté de Communes.

Le transfert de charges n’interviendra pas.

Pour la 3ème année, les charges seront réduites.

Les charges transférables seront alors réexaminées à la baisse par ladite commission.

Un tableau est établi sur la base des charges actuelles de la piscine, majorées de 80 000 €uros qui sont répartis de la façon suivante suite aux propositions formulées par le Bureau réuni le 8 mars et la commission locale de transfert des charges réunie le 15 mars.

Soit pour Corbie 50 % (40 000 €) : 


6,33 € par habitant

Pour les 30 autres communes 50 % (40 000 €) : 
            2,35 € par habitant.
Madame RENARD fait part de son étonnement face à cette situation  qui permet de rémunérer du personnel sans travail rendu en contrepartie.
Monsieur SIMON demande s’il est possible d’ affecter ces deux personnes à la surveillance des bassins pendant le temps d’occupation de la piscine par les scolaires. Monsieur DUMORTIER explique que le Conseil de Communauté s’est prononcé pour une gestion privée de la piscine et que les statuts ne permettent pas de les affecter ailleurs.
Madame DEMAISON demande si leur refus de détachement a été motivé et s’il est possible de les affecter à d’autres équipements sportifs. 
Monsieur le Président indique qu’aucun poste ne correspond à leur cadre d’emploi à la Communauté de Communes. Pour ce qui concerne leur affectation à la Commune de Corbie, l’ensemble des postes sont à ce jour pourvus. Il ajoute que la Commune de Corbie a repris l’ensemble du personnel de l’ancienne piscine, et qu’avec la participation proposée à 50%, seul un maître nageur n’aura pas été à sa charge.
Le Conseil de Communauté adopte ce projet de réévaluation des charges, avec 45 voix pour, 3 voix contre (Mme RENARD, MM COLLET et CORNET) et 7 abstentions (Mmes NERVET et LEFEUVRE, MM DELAMETH, BOITE, LAVALLARD, VANDERHAEGEN et M. ALPHONSE ayant donné pouvoir à M. VANDERHAEGEN).
Les communes délibèreront sur ce dossier dans le cadre de la majorité qualifiée.

7. Budget primitif principal 2006 - Adoption
Sur la base du résultat du compte administratif 2005 et du débat d’orientation budgétaire approuvé par le Conseil de Communauté le 2 février dernier, le projet de budget primitif se présente comme suit :
FONCTIONNEMENT
Dépenses
011
Charges à caractère général



2 950 792

012
Personnel





   400 000

014
Atténuation de produits



   876 490

65
Autres charges de gestion courante

   
    511 377

66 
Frais financiers




   146 000

042
Opérations d’ordre entre section


   100 400

023
Virement section Investissement


2 367 941









7 353 000

Recettes
70
Produits





     33 000

73
Contributions et taxes




3 884 000

74
Dotations et participations



2 275 692

013
Atténuation produits



   
   202 848

75 
Revenu des immeubles



   
   140 000

77
Produits exceptionnels



     
     50 000

023
Excédent antérieur




   767 460









7 353 000

INVESTISSEMENT

Dépenses

20
Immobilisations incorporelles



    27 500

204
Subventions d’équipement versées


  276 000

21
Immobilisations corporelles



    60 000

2313 
Construction et travaux bâtiments


  992 035

2315
Voirie






1 520 000

16
Opérations financières



  390 000

001
Solde d’exécution de la section d’investissement
1 724 465









4 990 000

Recettes

1068
Affectation de résultat



1 724 465
1022
FCTVA






  329 000

13 
Subvention d’équipement



   468 194

28
Amortissements




   100 400

021
Virement de la section de fonctionnement

2 367 941









4 990 000

Monsieur DAILLY souhaite des précisions sur les retombées de taxe professionnelle liées à l’implantation future d’entreprises. Il est précisé qu’il n’existe pas d’exonération lors de transfert ou d’entreprises déjà implantées. Toutefois, la réforme de la TP entraîne une diminution des bases donc une recette moins dynamique.
Monsieur  SIMON demande si l’impact de la TP pourra être répercuté au niveau du transfert de charges. Monsieur DUMORTIER explique que le budget général a déjà financé le budget annexe économique à hauteur de 567 000 €, et qu’avec la réforme envisagée de taxe professionnelle le maintien du niveau des recettes est incertain.
Le Conseil de Communauté adopte à l’unanimité le Budget Principal à partir des éléments transmis dans le rapport de présentation.

8. Budget annexe économique 2006
Sur la base du résultat du compte administratif 2005 et du débat d’orientation budgétaire approuvé par le Conseil de Communauté le 2 février dernier, le projet de budget annexe économique se présente comme suit :

FONCTIONNEMENT
Dépenses
011
Charges à caractère général



1 155 000
7133
Variation de stocks – terrains aménagés

  355 200
66 
Charges financières




    25 000
002
Déficit  reporté





  0 








1 535 200

Recettes
74
Dotations et participations



  355 200
7133
Variation des stocks de production (Op. Ordre)
1 130 000

758
Produits divers de gestion courante


    25 000

79
Transfert de charges financières


    25 000









1 535 200
INVESTISSEMENT

Dépenses

3555
Terrains aménagés




1 130 000








1 130 000
Recettes

3555
Terrains aménagés




    355 200
16
Emprunt





    774 800









1 130 000
Le Conseil de Communauté adopte à l’unanimité le Budget annexe économique à partir des éléments transmis dans le rapport de présentation.

9. Budget annexe assainissement non collectif 2006
Sur la base du débat d’orientation budgétaire approuvé par le Conseil de Communauté le 2 février dernier, le projet de budget annexe assainissement non collectif se présente comme suit :

FONCTIONNEMENT
Dépenses
011
Charges à caractère général



   3 980
012
Personnel





   6 500








10 480

Recettes
74
Participation budget général



 10 480









10 480

INVESTISSEMENT
Le solde est de zéro, en dépenses et recettes, les statuts de la Communauté de Communes ne permettant pas d’intervenir sur les travaux.

Aucun emprunt, ni avance remboursable en cours.

Le Fermier, la Nantaise des Eaux intervient chez les administrés qui lui règlent une redevance.

Le Conseil de Communauté adopte à l’unanimité le Budget annexe assainissement non collectif à partir des éléments transmis dans le rapport de présentation.

10. Budget annexe assainissement collectif 2006
Sur la base du débat d’orientation budgétaire approuvé par le Conseil de Communauté le 2 février dernier, le projet de budget annexe assainissement collectif est présenté comme suit : 

EXPLOITATION

Dépenses
011
Charges à caractère général



208 000
012
Personnel





  45 000
65
Autres charges de gestion courante

   
  57 165
66 
Frais financiers




148 000

042
Amortissements (provision)


   
450 000
023
Virement section Investissement


567 590








1 475 755
Recettes
70
Vente de Produits




670 000
74
Subvention d’exploitation



  75 000
77
Produits exceptionnels



     
 180 000
002
Résultat reporté




 550 755








1 475 755
INVESTISSEMENT

Dépenses

1391
Subvention d’investissement



   180 000

20
Immobilisations incorporelles



   175 000
21
Immobilisations corporelles



   220 000
23 
Travaux





   240 000
16
Opérations financières



   583 000
001
Déficit antérieur




   855 000








2 253 000
Recettes

10
Dotation Fonds divers




   935 000
13 
Subvention d’équipement



   250 410
1641
Emprunts et avances remboursables


     50 000

28
Amortissements




   450 000
021
Virement de la section de fonctionnement

   567 590








2 253 000
Le Conseil de Communauté adopte à l’unanimité, moins une abstention (M. Deblangie), le Budget annexe assainissement collectif à partir des éléments transmis dans le rapport de présentation.

11. Réaménagement de la dette 
Suite à un examen des prêts actuels, la Communauté de Communes a sollicité pour le réaménagement de la dette la Caisse Régionale de Crédit Agricole Brie Picardie.

La proposition est donc la suivante :

	N°Emprunt
	Montant
	Taux

%
	Capital
	Int. courus
	Indemnité
	éch
	Date

Fin

	029646011

637301011

653934012

665355012

722836015

730911013

783841017

788339017

792627010

968649015
	50 000,00

304 898,03

304 898,03

304 898,03

170 502,03

609 796,07

228 673,53

45 124,91

40 000,00

23 000,00
	2,7

4,6

6,5

2,93

4,26

5,3

4,57

4,95

4,94

2,73
	50 000,00

129 522,58

146 863,32

132 866,17

109 371,25

487 360,52

161 490,61

28 612,94

29 140,60

23 000,00
	1 318,20

496,50

795,51

1 553,07

6 457,53

1 297,38
	0

26 686

4 773,05

4 775

64 575,26

21 105

4 936

3 600

0
	30 508

31 972

25 192

16 419

50 183

24 860

5 748

4 497


	2008

2011

2011

2012

2014

2020

2014

2012

2014

2008

	
	
	
	1 298 227,99
	11 918,19
	130 450,31
	189 379
	


Durée moyenne :
 9,3 ans

Taux moyen :

 4,85 %

Les indemnités concernant les prêts actuels sont inclus dans le taux le portant ainsi à 4,82 %. 

Le coût des prêts actuels s’élève à 1 725 194 €uros.

Le Crédit Agricole propose le réaménagement suivant :

	Nouveau

montant
	Périodicité
	Durée
	Taux fixe
	Trimestrialité
	Annualité
	Coût

	1 298 000
	Trim.
	10 ans
	4,82 %
	41 087.68
	164 350,73
	345 507,30

	
	1 643 507,30


Soit une économie de 81 686,70 €uros.

S’agissant de la Caisse des Dépôts et Consignations, la proposition est présentée page suivante.

L’économie réalisée sur les 10 prochaines années est de 25 453.20 €. 
Il convient cependant de déduire de cette somme 21 913.71 € pour refinancement de l’indemnité contractuelle.

Le Conseil de Communauté accepte, à l’unanimité, le réaménagement de la dette et autorise le Président à signer les pièces s’y rapportant.

12. Taxe professionnelle – Taux et produit – Exercice 2006
Les bases prévisionnelles 2006 sont en diminution par rapport à 2005 entraînant ainsi malgré la hausse du taux à titre dérogatoire 10,15% au lieu de 10,03 % en 2005, une baisse du produit fiscal.

Le produit attendu s’élève ainsi à 2 162 863 €uros alors qu’en 2005 il était de 2 208 674 €uros.

A taux constant, le produit serait de 2 138 054 €uros.

A l’unanimité, le Conseil de Communauté vote le taux à 10,15 % et le produit de la taxe professionnelle pour l’année 2006 soit 2 162 863 €uros.

13. Taxe d’enlèvement des ordures ménagères – Taux et produit – Exercice 2006
Par délibération du 14 octobre 2004, le Conseil de Communauté a mis en place un zonage (article 107 de la loi de Finances 2004) en fonction du nombre de tournées effectuées dans les différentes communes membres de la structure intercommunale.

Pour mémoire, les taux pratiqués en 2005 étaient de :


Zone 1 (25 communes, 1 tournée) :
11,83 %


Zone 2 (5 communes, 2 tournées) :
16,56 %

Comme proposé lors du débat d’orientation budgétaire, les taux resteront au niveau de l’an passé.

Le produit attendu serait de 1 551 015.37 € sur l’exercice 2006.
Le Conseil de Communauté adopte, à l’unanimité,  les taux tels mentionnés ci-dessus.

14. Tarification assainissement – Prix du m3 assaini – Année 2006
La Communauté de Communes a obtenu de la Préfecture l’autorisation, à titre exceptionnel, de déterminer ultérieurement la tarification  applicable à compter du 1er janvier 2006, compte tenu de l’impossibilité matérielle de procéder à l’établissement du tarif permettant d’assurer l’équilibre du budget en question avant d’avoir eu connaissance de données qui n’étaient pas en possession de la Communauté de Communes.

Sur la base d’un volume de 950 000 m3 et d’un produit global de 675 000 €, le Conseil de Communauté, à l’unanimité, fixe le tarif de la part collectivité  à 0,71 €/m3 pour l’année 2006.

15. Amortissements Budget principal – Exercice 2006
Il est rappelé que l’amortissement permet chaque année de constater forfaitairement la dépréciation des biens et de dégager des ressources pour les renouveler régulièrement.

Il s’agit d’une opération d’ordre prenant en compte les différents biens et matériels de la Communauté de Communes à affecter en dépenses de fonctionnement (art 6811) et en recettes d’investissement au chapitre 28.

Pour les biens et matériels, le crédit global à inscrire s’élève à 81 203,23 € au chapitre 68 (art 6811) en dépenses section de fonctionnement et en recettes section d’investissement au chapitre 28 répartis de la façon suivante :



Article 281578 :
     363,00 €



Article 281571 :
   1 078,00 €



Article 28158 :
57 465,53 €



Article 281783 :
  2 047,00 €



Article 28183 :
13 427,78 €



Article 28188 :
  6 821,92 €

Le Conseil de Communauté, à l’unanimité, adopte ces écritures comptables dans le cadre du BP 2006.

16. Intérêts courus non échus Budget principal – Exercice 2006
Le montant total s’élève à 36 141.40 € - Article 6611 selon le tableau ci-dessous :

	N° Emprunt
	Périodicité
	Date échéance
	Intérêts de l’échéance
	ICNE

	00027253050 1

2801769701 1

50083020 1

5010856901a00011

630234011PR1

66384311

672648010PR1

672761010PR1

68216904PR1997

696952011PR1

715638012PR1

778062011PR1

784383018PR2001

808744010PR2002

810294019PR1

813904015PR2002

974643011PR1
	Annuelle

Trimestrielle

Annuelle

Annuelle

Annuelle

Annuelle

Trimestrielle

Trimestrielle

Trimestrielle

Trimestrielle

Annuelle

Trimestrielle

Trimestrielle

Trimestrielle

Trimestrielle

Trimestrielle

Annuelle
	15/10/06

01/01/06

01/06/06

01/02/06

15/09/06

25/09/06

15/01/06

15/01/06

15/03/06

15/01/06

15/05/06

15/01/06

15/03/06

15/02/06

15/02/06

15/03/06

15/05/06
	37 641,33

452,74

116,33

3 114,29

7 819,12

31 294,08

125,00

1 134,66

252,15

469,80

5 232,73

4 532,11

4 208,05

1 749,38

2 968,99

2 120,81

3 927,81
	7 841,94

447,71

67,54

2 846,12

2 280,58

8 258,16

104,17

945,55

42,03

391,50

3 270,46

3 776,76

701,34

874,69

1 484,50

353,47

2 454,88

	TOTAL
	36 141,40


A l’unanimité, le Conseil de Communauté adopte ces inscriptions budgétaires dans le cadre du BP 2006.

17. Subventions annuelles – Exercice 2006
Le Conseil de Communauté donne son accord à l’unanimité pour l’attribution des subventions suivantes :

PEEP Collège E.LEFEBVRE – Corbie :

   
  300 €


FCPE Collège E.LEFEBVRE – Corbie :

   
  300 €

Collège E.LEFEBVRE – Corbie :



3 100 €


Collège J.BREL – Villers-Bretonneux :


1 700 €

Cinéma Le Corby




15 000 €

AMEVA





1 340 €

Agence d ‘urbanisme 




37 248 €

ADCF






2 327 €

CNAS






1 262 €

ATMO






   200 €

18. Voirie – Appel d’offres  - Choix de l’entreprise
Dans le cadre de l’appel d’offres ouvert pour le marché de travaux voirie 2006/2007, la Commission d’appel d’offres s’est réunie à la Communauté de Communes du Val de Somme à Corbie le jeudi 2 février 2006 pour ouvrir les plis et le jeudi 16 février 2006 pour analyser les offres :

	
	MONTANT HT
	MONTANT TTC

	BOUFFEL
	1 379 400,65
	1 649 763,18

	APPIA PICARDIE
	1 321 669,70
	1 580 716,96

	SCREG
	1 271 055,94
	1 520 182,90

	EUROVIA
	1 277 363,47
	1 527 726,71

	STAG/IREM
	1 185 162,46
	1 417 454,30

	COLAS
	1 237 485,55
	1 480 032,71


Le groupement STAG/IREM a remis l’offre la mieux disante pour un montant de 1 185 162,46 € HT soit 1 417 454,30 TTC.

A l’unanimité, le Conseil de Communauté décide de retenir cette offre.

19. Avenant au marché de collecte et traitement et DSP déchetterie et PAV Verre et Papier
Il y a lieu de passer un avenant avec la société Véolia Propreté (anciennement dénommée Aubine Onyx) pour ramener le terme des marchés de collecte et traitement, et déchetterie et apport volontaire au 31/12/2007, pour des raisons comptables, de façon à repartir sur un nouveau contrat à compter du 01/01/08. Les modalités pratiques seront précisées ultérieurement.

Le Conseil de Communauté autorise, à l’unanimité, le Président à signer ces avenants.

20. Participation de la Commune de Wiencourt l’Equipée
En application des statuts de la Communauté de Communes, la commune de Wiencourt l’Equipée rattachée au périmètre scolaire du collège J. BREL à Villers-Bretonneux doit participer financièrement au fonctionnement de la compétence scolaire de la Communauté de Communes.

A l’unanimité le Conseil de Communauté fixe la participation à l’habitant à 15,94 €, soit + 2 % par rapport à 2005, correspondant à l’inflation, soit :

15,94 € x 205 habitants = 3 267,70 €

21. Tarification des gymnases – Année 2006
La Commission scolaire, réunie le 1er février 2006, décide pour cette année de ne pas modifier les tarifs appliqués pour la location des gymnases aux associations.

Le Conseil de Communauté maintient à l’unanimité la location horaire des gymnases  à 12,50 €.
Madame DEMAISON s’interroge sur la mise en place d’une tarification auprès de associations qui utilisent les équipements sportifs intercommunaux.
Monsieur BANACH rappelle que la Communauté de  Communes  a mis en place ces tarifs vu l’utilisation de ces installations par les seules associations localisées sur Corbie et Villers Bretonneux.

Monsieur le Président indique que ce principe a été adopté lors de la mise en place de la compétence scolaire, et qu’une  participation est également demandée aux associations qui utilisent la piscine. La somme versée par les associations est remboursée par les Communes sous forme de subventions, soit une incidence nulle sur les budgets des associations.
22. APD Gymnase de Villers Bretonneux
Monsieur le Président rappelle que le projet de réhabilitation du gymnase de Villers-Bretonneux, a été développé tout au long de l’année 2005 :

- février 2005 : présentation du programme de travaux  par M. FRIEDLAND,

- octobre 2005 : présentation de l’APS par le BET Poulain,

- novembre 2005 : adoption de l’APS en Conseil de Communauté.

Le 1er février, la Commission scolaire a examiné l’Avant Projet Définitif.

Le coût des travaux se répartirait de la façon suivante :

· Désamiantage des sols




  10 000 €

· Gros œuvre – cloison – carrelage - faïences

199 000 €

· Charpente – menuiserie intérieure


  65 000 €

· Etanchéité





  33 000 €

· Menuiserie extérieure




  59 000 €

· Equipement électrique




  32 000 €

· Plomberie – chauffage – VMC



  54 000 €

· Peinture – ravalement




  37 000 €

· Clôture – équipements sportifs


  46 000 €









_________









535 000 € HT

A cette somme s’ajoutent les honoraires de maîtrise d’œuvre, du contrôle technique et de prévention santé.

Le Conseil de Communauté, à l’unanimité, valide ce projet, autorise le Président à lancer l’appel d’offres ouvert et sollicite la subvention auprès du Conseil général.

23. Territorialisation – Avenant à la convention
Par délibération en date du 12 mai 2005, le Conseil de Communauté a approuvé la convention relative à la politique territoriale mise en place par le Conseil général de la Somme.

A l’unanimité, le Conseil de Communauté autorise le Président à signer un avenant :
· pour prolonger la convention jusqu’en 2008, 

· pour accorder le caractère prioritaire aux subventions de fonctionnement des restaurants scolaires,

· pour créer une ligne spécifique  « piscine ».

Madame DEMAISON indique que ces points n’ont pas été évoqués à la Commission de territorialisation et qu’ils sont repris sous des termes plus généraux, « développement des services » et « travaux et études » notamment.
Monsieur DUMORTIER donne lecture de la correspondance du Conseil général qui listait ces 3 points à modifier.

24. Aire d’accueil des gens du voyage - Implantation
Une réunion s’est tenue en Préfecture le 1er février 2006 pour examiner le schéma départemental. Il a été acté que la Communauté de Communes délibérerait à la fin du 1er trimestre tout comme la Commune de Corbie pour fixer définitivement le choix de la localisation de cette aire d’accueil.

Cette implantation se situe à la sortie de Corbie, en direction de Bonnay, au lieu dit « au petit chemin vert » sur une superficie d’un peu plus de 10 000 m², parcelles cadastrées E 38, 39 et 40.

La DDE interviendra en qualité d’assistant à maître d’ouvrage dans le cadre d’une  procédure adaptée. Les services concernés feront une présentation du projet d’ici le mois de mai, avec une estimation financière, un plan de financement, et la définition des objectifs d’aménagement en application du schéma départemental sur 15 emplacements, soit 30 caravanes.

La Communauté de Communes en assurera la gestion selon des modalités restant à être déterminées.

Des modifications seront apportées au niveau urbanistique de façon à modifier le classement actuel (Zone ND), selon la procédure simplifiée.

Le programme devrait être arrêté d’ici le 1er semestre, après la réunion du comité de pilotage.

L’étude pré opérationnelle prendra en compte le fonctionnement et l’investissement.

Le Conseil de Communauté délibèrera si possible en juin pour fixer le programme définitif, arrêter l’enveloppe financière et solliciter les subventions.

Le permis de construire serait déposé dans la foulée.

Les travaux devraient débuter fin 2006 pour une mise en service en juin 2007 dernier délai pour pouvoir bénéficier des subventions.

Le Conseil municipal de Corbie a délibéré sur la localisation le 9 mars dernier.

Madame DEMAISON s’étonne de ce lieu excentré, car le 1er choix qui s’était porté sur le centre ville était présenté comme n’ayant que des avantages, à proximité des écoles notamment.
Monsieur le Président indique que l’étude définira les modalités de gestion, que la ville de Corbie prendra à sa charge le transport des enfants vers les écoles si cela est nécessaire, et que l’isolement se réduira au fur et à mesure de l’urbanisation qui se fera sur cette partie du territoire communal.

Monsieur HOLLVILLE fait part de l’avis du propriétaire du terrain qui n’a pas été contacté. Monsieur le Président précise qu’il s’est rapproché de l’exploitant pour examiner la poursuite de son activité. Monsieur SELLIER indique que suite à cela l’implantation a été modifiée en permettant d’éloigner le terrain de la Commune de Bonnay.
Monsieur Gérard souhaite que l’aménagement paysager soit privilégié pour intégrer au mieux le site.
A l’unanimité, le Conseil de Communauté  valide ce choix, décide d’acquérir le terrain correspondant à cette localisation et inscrit ce projet sur les exercices budgétaires 2006 et 2007.

25. Médiathèque – Définition de l’intérêt communautaire
Monsieur le Président rappelle que la loi du 13/08/04 relative aux libertés et responsabilités locales, encadre dans un délai impératif la définition de l’intérêt communautaire. A défaut de définition à l’issue du délai imparti, le texte dispose que la compétence serait intégralement transférée.

Par délibération du 12 mai 2005, la Communauté de Communes avait défini l’intérêt communautaire sur la majeure partie de ses compétences. Restait en suspens le volet culturel. A ce jour, la Communauté de Communes a mené une étude de faisabilité sur la réalisation d’une médiathèque intercommunale localisée à Corbie sur le site de l’Enclos.

Extrait des statuts « compétence culturelle »

4- Construction, entretien et fonctionnement d’équipements sportifs et culturels à vocation intercommunale :

Est déclaré d’intérêt communautaire, à ce jour :

· La piscine Calypso localisée à Corbie.

Pour l’avenir, la Communauté de Communes définit comme suit les conditions qui doivent être réunies pour que de tels équipements soient reconnus d’intérêt communautaire :

· Que son usage soit diversifié (publics scolaires, adolescents, adultes).

· Qu’il se définisse comme un équipement structurant et innovant ne pouvant être similaire à ceux existant déjà sur le territoire.

· Qu’il permette de pratiquer plusieurs activités sportives ou culturelles.

Elle assurera la construction, l’entretien et le fonctionnement d’équipements sportifs et culturels répondant à ces critères.

Pour ce dossier, il y aura lieu de fixer les règles de répartition des charges de fonctionnement avant le début des travaux.

Pour mémoire, l’étude du Cabinet KOVAL porte sur la création d’une médiathèque servant de tête de réseau. Le scénario retenu portait sur une superficie de 892 m². La mission de l’équipement serait :

· de mettre à disposition le fonds documentaire sélectionné,

· le prêt de document et de moyens informatiques à l’échelle du réseau et de la Communauté de Communes,

· l’accès à Internet et aux documents multimédia,

· la médiation entre collection et usagers.

Le public serait partagé entre la population sub-urbaine et rurale prenant en compte les spécificités géographique et historique locales. La proximité des établissements scolaires favoriserait la fréquentation des jeunes. La médiathèque se développerait en particulier en direction de la petite enfance, du public scolaire, des associations et des institutions et participerait activement à la vie culturelle du territoire. 

S’agissant des aspects financiers, les estimations seraient les suivantes :


Investissement global

2 500 000 €


Fonctionnement

   200 000 € / an

Les aides cumulées pourraient atteindre 70% du coût des travaux, soit une charge nette communautaire de 360 000 € environ.

A cela s’ajouterait le coût du mobilier et de l’aménagement intérieur pour 260 000 €, subventionné également à hauteur de 70%. Enfin, une aide dégressive (80%, 50%, 30%) serait accordée les 3 premières années pour l’emploi d’un assistant qualifié de conservation.
Madame DEMAISON pense que les critères définis correspondent tout à fait au Centre Adhalard.

Monsieur le Président précise que ces critères permettent de limiter la multiplication des équipements sportifs et culturels, et que la médiathèque présente un caractère spécifique et novateur. Il indique qu’il faudra établir une base avec le taux de participation de la Commune d’accueil.
Monsieur POL demande si les bibliothèques actuelles sont exclues de ce principe et compare le coût de fonctionnement de la piscine soit 280 000 €,  avec  celui  de  la médiathèque soit 200 000 €. Il est précisé qu’elles resteront à la charge des Communes mais qu’elles seront intégrées au réseau.

Monsieur MARCILLE propose de décider les choses au fur et à mesure, c’est-à-dire définir la compétence dans un premier temps, puis établir les règles de répartition des charges, et enfin, éventuellement lancer les travaux, pour éviter d’engager du temps et des fonds inutilement comme cela s’est produit pour le complexe sportif de Villers Bretonneux.
Monsieur GERARD demande si la salle des sports de sa Commune est d’intérêt communautaire. Il lui est indiqué que ce type d’équipement reste de la compétence communale.
Le Conseil de Communauté, à l’unanimité définit d’intérêt communautaire le projet de réalisation d’une médiathèque dans l’enclos à Corbie.

26. Implantation d’éoliennes à Marcelcave
A l’unanimité, le Conseil de Communauté émet un avis favorable à ce projet compte tenu de la circulaire Préfectorale puisque dorénavant la Communauté de Communes devient pilote pour l’implantation d’éolienne sur son territoire.
Monsieur MARTIN souhaite qu’une réflexion commune soit menée comme l’avait conseillé Monsieur le Préfet.
La séance est levée à 21 h 30.

Monsieur le Président remercie les participants, et les invite à partager le verre de l’amitié.









Le Président,









A. BABAUT
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